
République Française 
Département : INDRE-ET-LOIRE 

Arrondissement : Chinon 
CHARENTILLY - COMMUNE 

  
  

Procès verbal 

Le mardi 23 septembre 2025 à 19 heures 00, l'assemblée, régulièrement convoquée le 12 
septembre 2025, s'est réunie sous la présidence de VALERIE BOUIN. 

  

  
  
Secrétaire de la séance : Jacques MOTARD 
  
Présents : VALERIE BOUIN, GHISLAIN GUYON, Jean AGEORGES, Muriel CHERUAU, 
Marc RUE, Ghislaine MOREAU, Annie FONTAINE, Guillaume DUBOIS, Marie-Hélène 
LAMAMY, Jacques MOTARD 
Représentés : Brigitte PARISIS représentée par VALERIE BOUIN, Quentin BONVALLET-
DAMOISEAU représenté par Muriel CHERUAU, MARIE CHEPTOU représentée par 
GHISLAIN GUYON, CHRISTINE LAVEAU représentée par Ghislaine MOREAU, Jacques 
BOULLENGER représenté par Jacques MOTARD 
Absents et excusés :  
  

Ordre du jour : 
-Nomination du secrétaire de séance 
-Approbation du procès-verbal du 12 août 2025 
-Informations et décisions du Maire 
  
-Recomposition de l'organe délibérant-communauté de communes Gâtine-Racan 
-Décision modificative N°1 budget 62402 Assainissement pour admission en non valeurs 
-Autorisation de signature du marché de travaux et attribution des lots pour la création d'un pôle de 
centralité nommé "Cœur de village" 
-Projet d'aménagement et de développement durables 
  
-Compte-rendus des EPCI 
-Questions diverses 
-Après conseil 
 

 

-Nomination du secrétaire de séance : Monsieur Jacques MOTARD est nommé secrétaire de séance 
à l’unanimité 
 
-Approbation du procès-verbal du 12 août 2025 : le procès-verbal est adopté à l’unanimité 
 
-Informations et décisions du Maire :  

 Achat de 7 bornes de stationnement pour protéger les espaces verts créés à l’entrée du village 
et devant la mairie pour 955.91€HT 

 Les haies et les ronces de la station d’épuration ont été taillées pour 1876€ TTC 
 Gens du voyage : occupation illégale du stade. La Nouvelle République a publié un article, 

pour lequel un démenti a été demandé, qui n’est pas paru. 



 Le cinéma en plein air a été annulé. Les frais d’annulation sont de 301€ TTC 
 Le SDIS fait face à des difficultés financières. La Communauté de communes Gâtine Racan 

fait position commune, et a adressé un courrier au SDIS. 
 La Préfecture a indiqué qu’il est interdit de pavoiser les édifices publics lors de la 

reconnaissance par la France de l’Etat Palestinien 
 InspecƟon des archives communales par le service des Archives Départementales. 

L’inspecƟon s’est bien déroulée, avec félicitaƟons pour la bonne tenue des archives. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



























-Compte-rendus des EPCI :  
 

Tourisme :  
 Bilan des estivales du patrimoine 2025 très satisfaisant. Remerciements à tous les bénévoles 

sans qui ces manifestations ne pourraient avoir lieu.  Pour la campagne 2026, sont prévues 2 
manifestations à Charentilly, au château de Poillé et au château des Ligneries.  

 Ferme Expo aura lieu les 14, 15 et 16 novembre 2025 
 La taxe de séjour perçue en 2025 est moins importante que l’année dernière 

 
Economie :  

 Bilan des zones d’activité du territoire  
 Suite à l’abandon d’un projet agro alimentaire sur la zone Polaxis, un autre projet est en cours 
 Centrale solaire de Neuillé-Pont-Pierre : la zone Nord est en travaux 
 L’espace de co-working fonctionne très bien 
 Achat d’un logiciel pour suivre les entreprises du territoire 

 
 
 
 
 
 
 
 
-Questions diverses : 
 

 Remerciements à Charenti’fête et à tous les bénévoles pour l’organisation et la tenue du vide 
grenier 

 La Marche Rose aura lieu le lundi 29 septembre, le départ sera vers 9h30 à Neuillé-Pont-
Pierre et l’arrivée à Charentilly vers 16h30. La commune offrira un goûter aux participants. 

 Concert de Gospel offert par la commune dimanche 28 septembre, à l’église. 
 
 
 
Fin du Conseil : 20h 
Prochain Conseil le 14 octobre 2025 à 19h 

 
 


